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No. 86.

2e Session, 1er P:rleiieiit, 32 Vict., 1869.

BILL.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assu-
rance MIaritime du Canada.

BILL PRIVE.

L'Hon. M. AnoTT.

OTTAWA:
IMPRIME PAR B1UNIER, RoSE ET LEMIEUX*



No. 86.1 BILL [869.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance Maritime du
Canada.

10NSIDERANT que la création et l'établissement de compagnies
d'assurance mariuime et de navigation intérieure, offrent de grands

avantages au point de vue de l'utilit6 publique, en permettant aux
habitants du Canada d'effectuer des assurances et de règler les pertes

5 éprouvées avec beaucoup plus de facilité, tout en leur donnant plus de
garantie pour le montant de leurs pertes et en mettant à leur dispo-
sition des moyens plus faciles d'en opérer le recouvrement; et que ces
compagnies contribuent à la prospérité du commerce de la Puissance ;
et considérant que les personnes ci-dessous nommées désirent établir

10 et maintenir une compagnie de cette nature, et qu'elles ont, par pétition,
demandé un acte d'incorporation à cet effet, et qu'il est expédient
d'accéder à leur demande : A ces causes, Sa Maje9té, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit :

15 1. Hugh Allan, Andrew Allan, John McLennan, Hugli McLennan,
Thomas Rimmer, William Gunn et Alexander Mitchell, et toutes autres
personnes qui deviendront plus tard actionnaires de la compagnie,
seront et sont par le présent réunis en une compagnie pour faire et
effectuer des assurances maritimes et de navigation intérieure, confor-

20 mément aux règles et prescriptions ci-dessous mentionées, et à cette fin
sont constitués en corps politique et corporation sous le nom de "la
compagnie d'assurance maritime du Canada."

2. La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité d'effectuer avec
toute personne ou personnes des contrats d'assurance concernant les

25 risques de mer et risques de navigation et transport par eau,-contre
toute perte ou dommage provenant de lincendie ou des dangers de la
navigation pouvant survenir à tout vaisseau, ,bateau-à-vapeur, bateau
ou autre embarcation naviguant sur la mer ou sur les lacs, rivières ou
eaux navigables, ou aux cargaisons, biens, effets, marchandises, espèces,

30 lingots, joyaux, billets de banque, lettres de change et autres titres de
créances qui y seront transportés, ou transportés par chemin de fer
ou emmagasinés dans un entrepôt ou une station de chemin de fer pen--
dant leur transit,-et au bois de construction ou autre propriété d'au-
cune description porté ou transporté. par eau, et à l'égard de tout

35 fret, profits, commissions ou prêts à la grosse, et de les assurer de
nouveau, quand elle le jugera à propos, contre toute perte ou risque pour
lequel elle a fait ou pourra faire des contrats d'assurance, et générale-
ment de faire et remplir toutes les autres matières et choses nécessaires
et relatives à ces objets.

40 3. La dite compagnie aura pouvoir et autorité, -dans les limites du
Canada, d'acheter, avoir et posséder pour elle et ses successeurs, tous
biens-fonds ou immeubles, terres et tenements. n'excédant pas cinq
mille piastresen valeur annuelle, qui seront nécessaires pour ses besoins
immédiats et la transaction de ses affaires, et de les vendre et aliéner et

45 en acquérir d'autres, selon qu'elle le jugera convenable ; et de.prendre
et posséder tous biens-finds exigagés et hypothéqués- bèn fd à 1a dite



compagnie en garantie, ou à elle transportés pour la satisfaction ou le
paiement de quelque dette P.ntérieurement contractée dans le cours de ses
opérations, ou achetés à quelque vente en vertu d'un jugement, ordre
ou décret d'une cour obtenu pour telle dette, ou en vertu de quelque pro-
cédure en loi, ou acquis par achat pour éviter une perte à la compagnie, 5
pouvant résulter de réclamations antérieures, et de les posséder pour
uno période n'excédant pas cinq années, durant lequel temps la compa-
gnie serai tenue de les vendre ou aliéner, ou les convertir en argent ou
propriétés qu'6elle est autorisée à posséder en vertu du présent acte.

4. Il sera loisible à la compagie, dans les limites du Canada, 10
de placer ses fonds ou toute partie de ses fonds dans des prêts sur
obligations publiques ou .biens fonds, ou sur tous autres effets autorisés
par les règlements, et de les faire rentrer et les prêter de'noIveau au
besoin et suivant que les directeurs le trouveront à propos de temps à
autre, et dans l'achat d'effets publics, d'actions des banques incorporées 15
ou autres compagnies incorporées, d'obligations et débentures et autres
titres de la dette du gouvernement:dola Puissance du Canada, ou do la
province de Québec, et deles vendre· et transporter: pourvu toujours
que la compagnie ne fera pas le -commerce d'effets, denrées ou mar-
chandises, à part ceux dont elle sera en possession en vertu de quel- 20
qu'assurance ecffctue- sur 'ces effets ou qui auront pu lui être aban-
donnés.

G. Le capital de la dite compagnie sera formé de vingtmille actions,
de cent piastres chacune, et ce capital, ainsi que les propriétés de la
compagnie, seront chargés du paiement de toules engagements, pertes 25
ou dummages qui pourront de temps en temps survenir et être justement
demandés ou réclamés de la dite compagnie; mais il sera loisible à la
dite compagnie d'augmenter de temps à autre son fonds social jusqu'à
concurrence d'un montant n'excédant pas en tout quarante mille actions,
par résolution adoptée par la majorité des actionaires présents à une 30
assemblée ou à des assemblées spécialement convoquées à cet effet.

6. Les pouvoirs collectifs, propriétés et affaires de la compagnie
seront exercés et administrés par un bureau de cinq directeurs.

7. Il sera du devzoir des personnes nommées dans la première section
du présent acte, ou d'une majorité d'entr'eux, d'ouvrir des livres dans 35
la cité (le Montréal pour la souscription du capital de la dite compagnie,
et aussitôt que cent mille piastres du dit capital auront été souscrites,
et que cinq pour cent en auront été versés, d'organiser la dite com-
pagnie, et de convoquer une assèmblée des actionnaires, en donnant au
moins dix jours d'avis dans; deux journaux publiés dans -la cité de Mon- 40
tréal à cette fin.

8. il sera du devoir des actionnaires, ou de ceux d'entr'eux qui
assisteront à l'assemblée 'prescrite -dans la section précédente da pré-
sent acte, à telle assemblée de procéder à la nomination et à l'élection
de cinq directeurs, tel- que :prescrit par le préàent acte, surtlesquels 45
devra retomber à l'avenir le devoir d'organiser, gérer et administrer les
affaires de la dite compagnie, jusqu'à .la première assemblée générale
annuelle des actionnaires le premier lundi suivant en février, tel que
prescrit par le présent acte ; et les personnes nommées dans la-preinière
sction du présent 'acte seront..après=telle élection:déchargées de tous 50
autres devoir~relati àl'Ogaiisation ou·à l'administration: des affires
de la dite-co'nipagnie.

9. Une assemblée générale des actionnaires sera tenue au lieu ordi-
naire'des affaires de la dite compagnie, ou à tout autre lieu en la cité
de Montréal, le premier lundi de février, annuellement, pour l'élection 55



des direc;eurs, Icesquc-ls directeurs seront élus au scrutin et agiront
comme tels jusqu-à l'asseniblée géné-ale'annueli suivante étjusqu'à ce
que leurs successeurs soient élûs, et pour la -transactio'n de felles-autres
affaires qui pourront convénablement* être sohmiães ' t telle -'ssmlée, et

5 pour l'examen. des .efaires gé réls de la compagnie ; ét il sera du
devoir des directeura.alors.en.xe.ciée de donner avis régulier de telle
assemblée en le faisgit. publiér au moins dix'jours anant-*le jour
ci-dessus fixé, dans au m6ins un.joirnal quotidiei-publié-en la cité de
Montréal; et .dans le cas ôà le premier lundi dé février d'iine année,

10 serait un jour de fête lé;ale, alois l'asseinblée annuelle susdite sera
tenue le prochain jour suivant qui .ne sera..pas un jour defête, et les
actionnaires pýisents, soit en personne .ou par procureur, à toutes les
assemblées générales, auront un voté p6ur toute et chaque action qu'ils
auront possédée en leur nom, ou au nom. dô toute r:!son·sociale, asso-

15 ciation ou compaguiedont ils pourront.être assôciés, sur les'livres de la
dire compagnie, pendant au moins gIumuzé:Jou's avant telle 'élection
annuelle ; pourvu toujouis, -que pas-plus d'un vote' ri&'ea dónn' ou
enregistré pour une. actio,-et .qué lés -ýérificatkrs du scrutin & telle
élection décideront du droit.~.deltoùû~personne de voter, dans lec:ds de

20 différend ou de contestaiio en'tiel'ea' pariié posaldànt télles clions.
enregistrées au noi~.de* tòuté-raisù.'sdiale, ssociati6n ua com.pagnie-
comme susdit ; et dans. laecas. e teIe-ection màsiuerait par-suite
d'égalité de votes* pourii- pus de èinq 'directeur,une diovelle·6letion
sera alors et là tenue pour y suppléer ; et dans le cas où une-vacance

25 aurait lieu' dans le nombr.e .des d'.ecteurs,, te.vacance sera remplie
pour lereste de! l'année durant, laquelle elle..po"r ùvoir 'lie,'par un
actionnaire .qiIsera..n. mmé.por une,.maoritë"deà directetirs; pourvu
toujours qu'a-uonne. ,personne ne sera élue -ou nomméepour'être.direc-
teur, si elle n'est pas .actionnaire dans la compagnie au möntant. d'au

30 moins dix actions à l''poque de son lectidn ou nbmination, et pendant
la durée de sa charge, -soit. qu'elles soient. enregistrées.em son propre
io:n ou au nom dè la raison-sociale ou compagne dont ellïest*membre;.
pourvu de plus que deux membres dé la. même iaisoii Sociale ou com-
p Ignie ne pourront être qualifiés par les aiêmes ïction7s.

35 10. La corporation na sera pas censée dissoute au cas où les direc-
teurs ne seraient pas élus au temps où la dite éieétiôn doit se faire
conformément au présent acte; mais telle élection pourra se faire à
tout autre jour, en la manière qui pourra être prescrite et requise par
les règlements de la compagnie; pourvu que dix ou luis des action-

40 naires possédant ou représentant au moins un quart du capital sbu§crit,.
pourront exiger que les directeurs convoquent une assemblée spéciale
générale des actionnaires en la manière prescrite *pour: les assemblées
générales nwiuelles, dans le but d'élire de nouveaux directeurs, ou
dans tout mutre but qui sera indiqué dans fa réquisition. ou dàns les

45 annonces, eT. sur leur refus ou négligence de ce faire ils pourrout eux.
mêmes convoquer telle assemblée. par _annonce dans deux journaux
publiés à Montiéal comnte il est dit ci-haut.

Il.: La majorité des directeurs susdita. aura plein pouvoir de·faire
et pisser de temps en temps··des: statutE, règles et pèglem0nta (qui ne

50 teiont* þöint'conträires. au. présent :ùcte-ou aux lois e cette Pissance),
pour la bonne administratiou dei affaires-dela compagnie,, et deles modi-
fier et' abréger de temps .en temp,' e _d'ep faire et passer,'autres

-en le-ni place pounu.'ue-css ue,,èlse règlements n'auront ni
force -i, effet -sils:-n' .sont: approQuvéaet':,rtifiés.par ip.,mayo.ritE des

55 actionnaires présents à une assemblée -générale annuelle. ou .spéciale
convoquée comme ci-haut.

12. Il y -aura une assemb.lée--mensuelle des. directeurq, et .tiois ou



plus des directeurs formeront un quorum pour la transaction et la
gestion des affaires de la compagnie ; et à la première assembléé 'après
l'élection annuelle,le ditbureaudes directeurs nommera un de ses membres
comme président, lequel agira en cette qualité pendant un an, ou jus-
qu'à la prochaine assemblée générale annuelle des directeurs, etjusqu'à ce 5
que son successeur soit nommé, et tels autres officiers qui seront jugés
nécessaires, avec tels salaires qu'il jugera à propos; et à telle assemblée
il nommera aussi un des directeurs comme directeur-gérant de la compa-
gnie, et le bureaudes directeurs auràle pouvoir de convoquer des assem-
blée générales spéciales des actionnaires lorsqu'il le jugera néces- 10
saire, pour la prise en considération des objets indiqués -dans
l'annonce de convocation.

13. Le président, avec deux directeurs nommés à cette fin, constitue-
ront un sous-bureau, et ils tiendront des assemblées pour la transactiôn
-des affaires ; et toutes polices d'assurance émises par la compagnie, 15
.seront signées par le président ou le directeur-gérant, et par -u moins un
-des directeurs ainsi nommés, et seront contresignées par le secrétaire;
pourvu toujours, qu'aucun directeur ou officiei-ne sera considéré respon-
sable, excepté en sa qualité d'actionnaire de la compagnie, de l'émission
et de la signature des polices d'assurance ou de tous autres actes légaux 20
contrats ou transactions faits et accomplis conformément au présent
acte; et aucun directeur ne sera responsable ou comptable des défauts,
négligences ou malversations des autres directeurs, ou de tout officier ou
commis de la compagnie.

14. Aussitôt que la somme de vingt mille piastres aura été'ersée à 25
.compte du fonds social, et pas avant, le dit bureau des directeurs
procédera à l'administration des affaires do la compagnie.

195. Toute personne pourra souscrire le nombre d'actions qu'elle
jugera à propos, et cinq pour cent sur chaque action seront payés à
l'époque de la souscription et la balance au temps que les directeurs pour 30
le temps d'alors fixeront ; et si quelque actionnaire refuse ou néglige
de payer ces versements, àdemande et au temps fixé, ses actions seront
confisquées, ensemble avec le montant payé sur ces actions, et ces actions
seront vendues, et la somme provenant de telle vente, avec le montant
ainsi déjà payé, sera portée en compte et divisée de la même manière que 35
les autres derniers de la compagnie, à moins que la somme provenant
de la vente ne soit plus que suffisante pour payer les. arrérages et-in-
térêts sur ces versements, avec les frais de vente, et en ce cas l'excé-
dant des derniers erra, sur demande, payé au propriétaire; et il ne sera
pas veudu d'autres actions que celles qui seront considérées nécessaires 40
pour payer les arrérages, intérêts et dépenses.

16. Dans le cas où les directeurs jugeront plus avantageux d'exiger
le paiement de tous versements non encore acquittés, plutÔt que de confis-
quer les actions, il serajet pourra êtreloisible à la compagnie de les recou-
vrer des actionnaires avec intérêts par action de dette, dans toute cour.45
ayant juridiction civile jusqu'à concurrence du montant réclamé; et
dans toute telle action il suffira d'alléguer que le défendeur est le por-
teur d'une ou plusieurs actions (indiquant le nombre d'actions), et qu'ilt
est endetté à la compagnie en la somme à laquelle les arrérages de;
versements peuvent se monter; et pour maintenir 'cette action il suffira 50
que la signature du défendeur dans quelque livre ou papier constatant
sa souscription à ces.actions,soit prouvée par un témoin,-qu'il soit ou ngn
dans l'emploi de la 'compagnie ou intéressé dans la compagnie, ou enj
aucune manière allié ou paref à quélqu'un des directeurs ou actionnaires
ou autres personnes intéressées dans la compagnie,-.et que, la 65
demande des versements arriérés a été faite.



17. Les actions de la compagnie seront cessibles et transférables
d'après les règles que le bureau ds directeurs fixera et établira, et ces
transferts né -seront reconnus et admis par la compagnie, qu'après
qu'ils, auront été enregistrés dans les livres de la compagnie ;.et.nui

5 actionnaird*ou membre endetté à la compagnie n'aura la permission
de faire un transfert ou dc receioir un dividende avant que sa dette soit

-payée, o que là paiement en soit garanti à la satisfaction des directeurs
et si des actions sont ·vendues'à la suite d'une exécution la compagnie
aura Io -preraier privilège sur les produits de la vente pour le paiement

10 de toute dette due à la compagnie.

US. Nul état distinct des affaires ne sera requis pour la partie (le
l'année-suiv.ant le jour que la compagnie aura émis sa première police,
mais après cette époque, il sera fait un état annuel détaillé contenant
un..compte-rendu complet et sans r'éscrve des affaires de la compagnie,

15 de ses fonds, propriétés-et, dù montai.t placé en biens-fonds, obliga-
tions et -hypothèques, billets 'et 'autrs garazies, dette publique ou
autres fonds,. et du mointtt 'i dttes dues à et par la compagnie,
ainsi qu'une-justele t'hi terprofits nets de la compagnie non

..encore partagés, jusquau .premrrf t u de février de chaque année,
20 tonant compte des déficits 5:steBeeirs-·ou probables, lequel état annuel

sera *oumis à l'assëmblée duM.hlo*annuelle susdite.

19. Après avoir soumis le dit état, et quand il aura été approuvé
par les actionnaires à l'assemblée générale annuelle, ou à tout ajo.urne-
ment subséquent on à toùte asseMlêe gênérale spéciale, le bureat des

25 directeurs déclarera tel divin ede.en faveur des actionnaires sur les
profits nets de la périddê' þ é66ienfe, qlu'il jugera à propos, lequel
dividende sera payé au comptant.

20. Les actionnaii-es e. seront. relpnsablesd'aucuno réclamation,
engagement, perte ou paiement guelconque, pour ou à raison des obli-

30 gations de la dite compagnie dqeuelque nature que ce soit, au-delà du
montant non-pa.yó de 1'action ou des actions que chacun pourra pos-
séder respectivement ;- et nprès paiement à la compagnie du montant
entier de telle action oi de telles actidns, lc actionnaires ne seront
responsables d'aucune iutie somme de deniers quelconque.

or Qi. Touto .lc3 actions de·la compagnie sei-ont considérées propriétés
mobilières.

2. Nul di'idonde ne sera déc]lar' ou payé sur le fondssocial de
la compagnie, et aucun dividénde ne sera déclaré~ou payé sur les dits
profits nets, à moins que le capital ne reste.intact.

40 fe3 s·poitins et'làs affai s le,la.compaguie seront poursuivies
àfel e~ndroit dans lait-dò. Montr:l.q ue les directeurs fixeront; mais

des agentc~s, avec.o uis.bureaux. locaux de directers, pouiront être.
étàblies-illirr-en Cànada, selon ·que les aotionnaires lé jugeront à
prôpbs; êt:cIureau. loc;iucxeront·composés.de:,pas.naoins de trois

45 ditecteirs, fesqucls seront- actionnaires au netant··de pàs. moins'd&
dix actiôiis- ou iillé piut ici.:chacun,.et.seront nommés. par le: bureau-
des direeteürs:

-24. Des- rc&ons- couï;ë~Ia compagnie pourront être intentées ou
mnfenues- par tatact.iñnaire.; e]nul actionn.are do laompagnie,-

50 n'i$atntpas -en ga tnjaité ildividuelle:partie à. ielles actions, -ne:.sera.
beorirpteiff comfr tenoin à4ns-'les poursuites. et procédures légales.

par ou contre la compagnie.
S6-2


